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Assurer  les  meilleures  conditions de l’intégration des  élèves  allophones nouvellement  arrivés  en
France (EANA) est un devoir de la République et de son Ecole, et le ministère chargé de l’Agriculture
y prend sa part, en phase avec les missions d’insertion sociale et professionnelle de l’enseignement
agricole. 

L’Ecole est le lieu déterminant pour développer des pratiques éducatives inclusives dans un objectif
d’intégration sociale, culturelle et à terme professionnelle des enfants et adolescents allophones. 

Cette inclusion passe par la socialisation, par l’apprentissage du français comme langue seconde dont
la maitrise doit  être acquise le  plus rapidement possible,  par  la prise en compte par l’école des
compétences acquises dans les autres domaines d’enseignement dans le système scolaire français ou
celui d’autres pays, en français ou dans d’autres langues. 

L’Ecole doit aussi être vécue comme un lieu de sécurité par ces enfants et leurs familles souvent
fragilisées  par  les changements  de leur  situation personnelle.  La  scolarisation de ces  apprenants
s’inscrit dans l’objectif de l’école inclusive devant répondre à leurs besoins éducatifs particuliers. 

Les élèves allophones arrivants ne maitrisant pas la langue de scolarisation, soumis à l’obligation
scolaire ou âgés de plus de 16 ans doivent être inscrits dans la classe de leur âge.

Conformément  au  Code  de  l’éducation,  aucune  distinction  ne  peut  être  faite  entre  élèves  de
nationalité  française  et  de  nationalité  étrangère  pour  l’accès  au  service  public  de  l’éducation.
L’instruction est obligatoire pour les enfants, âgés entre trois et seize ans, qu’ils soient français ou
étrangers, dès l’instant où ils résident sur le territoire français. Les personnes responsables, au sens
de l’article L.131-4 du Code de l’éducation, d’un enfant de nationalité étrangère soumis à l’obligation
scolaire,  sont  donc  tenues  de  prendre  les  dispositions  prévues  par  la  loi  pour  assurer  cette
instruction. En outre, la Convention internationale relative aux droits de l’enfant du 20 novembre
1989, ratifiée par la France, garantit à l’enfant le droit à l’éducation en dehors de toute distinction qui
tienne à sa nationalité ou à sa situation personnelle. 

Il  importe  de  préciser  qu’en  l’absence  de  toute  compétence  conférée  par  le  législateur,  il
n’appartient pas au ministère chargé de l’Agriculture de contrôler la régularité de la situation des
élèves étrangers et de leurs parents au regard des règles régissant leur entrée et leur séjour en
France.

Pour les jeunes de plus de dix-huit ans, le Conseil d’Etat, dans une décision du 24 janvier 1996 a
considéré  que  les  dispositions  de  l’article  12  de  l’ordonnance  n°45-2658  du  2  novembre  1945
subordonnant la délivrance de la carte séjour temporaire portant la mention « étudiant » à la preuve
que l’intéressé suit un enseignement en France « implique nécessairement qu’un étranger venu en
France  comme  étudiant  puisse  être  admis,  au  moins  à  titre  provisoire,  dans  un  établissement
d’enseignement avant d’avoir obtenu un premier titre de séjour ». 

En conséquence, l’inscription, dans un établissement d’enseignement agricole, d’un apprenant de
nationalité étrangère, quel que soit son âge, ne peut être subordonnée à la présentation d’un titre de
séjour.

Les modalités d’accueil et de scolarisation des élèves allophones concernent l’ensemble des équipes
éducatives. Ces modalités doivent figurer dans les projets d’établissement, l’objectif étant la maitrise
du français enseigné comme langue de scolarisation et de formation. 

Cette note a pour objet  de préciser les  conditions d’accueil,  d’inscription,  de scolarisation et  de
formation  dans  l’enseignement  agricole,  en  partenariat  avec  l’éducation  nationale  selon
l’organisation des bassins de formation, des élèves allophones nouvellement arrivés en France. 

Le Directeur général adjoint de l’enseignement
et de la recherche

Luc MAURER
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I. Conditions d’inscription scolaire

Conformément  aux  dispositions de la  convention de partenariat  entre les  ministères  chargés  de
l’éducation  et  de  l’agriculture  dans  le  cadre  du  parcours  scolaire  ou  de  formation  des  élèves
allophones  nouvellement  arrivés  en  France  (EANA)  du  14  décembre  2023,  l’inscription  dans  un
établissement d’enseignement agricole public ou privé se fait sur proposition des espaces de premier
accueil  ENEA  (Centres  académiques  pour  la  scolarisation  des  enfants  allophones  nouvellement
arrivés et des enfants de familles itinérantes et de voyage – CASNAV). 

L’article L.131-1 du Code de l’éducation prévoit une obligation de scolarisation pour tous les jeunes
âgés de trois à seize ans. L’obligation de formation s’applique à tous les jeunes âgés de seize à dix-
huit ans. 

1) Jeunes de moins de seize ans  

Il y a lieu de vérifier la situation sociale et familiale avant l’inscription des jeunes âgés de moins de
seize ans. En application de l’article L.131-4 du Code l’éducation, les situations sont les suivantes :

- Jeune accompagné et inscrit par une personne déclarant en avoir la responsabilité. Cette
dernière  peut  reposer  sur  un  fondement  juridique :  tutelle  ou  délégation  d’autorité
parentale.  En  cas  de  délégation  d’autorité  parentale,  l’acte  est  établi  par  les  services
consulaires en France du pays dont le jeune étranger est ressortissant ; 

- Jeune  accompagné  et  inscrit  par  une  personne  exerçant  une  simple  autorité  de  fait.  La
preuve que l’enfant est régulièrement confié à cette personne peut être effectuée par tout
moyen (lettres des parents, notoriété publique…) ; 

- Jeune se présentant seul : dans ce cas, et d’une manière générale en cas de présomption
d’enfant  en  danger,  il  convient  de  procéder  à  un  signalement  selon  les  procédures  en
vigueur.

L’inscription dans un établissement scolaire ne peut pas être subordonnée à la présentation par la
personne qui inscrit l’enfant d’un acte de délégation de l’autorité parentale. 

2) Jeunes âgés de seize à dix-huit ans  

Même s’ils ne sont pas soumis à l’obligation scolaire, il y a lieu de veiller à ce que la scolarisation des
jeunes âgés de seize à dix-huit ans puisse être assurée, en prenant en compte leur degré de maîtrise
de la langue française et leur niveau scolaire. S’ils ne relèvent pas de l’obligation d’instruction, ils
doivent pourtant : 

- bénéficier d’un accompagnement à la maitrise de la langue (orale et écrite) ; 
- élaborer un projet professionnel individualisé ; 
- intégrer un parcours de formation leur garantissant un diplôme qualifiant. 

La  situation sociale et  familiale  des  jeunes de seize à  dix-huit  ans  peut  être  effectuée selon les
conditions prévues précédemment. Il est précisé que le refus de scolariser un jeune qui n’est plus
soumis à l’obligation scolaire doit être motivé (arrêt de section du Conseil d’Etat du 23 octobre 1987
consorts Métrat). Ce refus peut être justifié par un motif pédagogique. 
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II. Modalités de scolarisation des élèves de 
nationalité étrangère

L’école est un droit pour tous les enfants résidant sur le territoire national quels que soient leur
nationalité, leur statut migratoire ou leur parcours antérieur comme le précise le Code de l’éducation
qui  a  inscrit  dans  ses  articles  L.111-1,  L.122-1  et  L.131-1  l’obligation d’instruction pour  tous  les
enfants et dans ses articles L.321-4 et L.322-4 l’obligation de mettre en place des actions particulières
pour l’accueil et la scolarisation des enfants allophones arrivants. 

1) Accueil des élèves dans le système éducatif  

Les  dispositions  du  titre  premier  du  Code  de  l’éducation  relatives  au  droit  à  l’éducation  sont
applicables aux élèves de nationalité étrangère comme aux élèves français. Il en est ainsi de l’alinéa 1
de l’article L.111-2 qui dispose que « tout enfant a droit à une formation scolaire, qui, complétant
l’action de la famille concourt à son éducation » et de l’article L.122-2 qui prévoit que « tout élève
qui, à l’issue de la scolarité obligatoire, n’a pas atteint un niveau de formation reconnu doit pouvoir
poursuivre des études afin d’atteindre un tel niveau ». Par ailleurs, l’article 131-1 dont le premier
alinéa pose le principe de l’obligation scolaire de trois à seize ans, dispose, dans son 2 ème alinéa que
« la présente disposition ne fait pas obstacle à l’application de prescriptions particulières imposant
une scolarité plus longue ». 

A cet égard, doivent être notamment rappelées les dispositions de l’article D331-41 du Code de
l’éducation : « Tout élève admis dans un cycle de formation doit pouvoir parcourir la totalité de ce
cycle  dans  l’établissement  scolaire,  sous  réserve  des  dispositions  réglementaires  relatives  aux
procédures disciplinaires ». 

Les  dispositions  précitées  s’appliquent  pleinement  à  l’enseignement  agricole,  en  l’absence  de
disposition contraire du Code rural et de la pêche maritime.

En conséquence, les élèves de nationalité étrangère dans l’enseignement agricole doivent pouvoir,
comme les élèves de nationalité française, poursuivre des études engagées. 

2) Les examens  

Un jeune étranger scolarisé a le droit de s’inscrire à un examen. Certains candidats étrangers peuvent
cependant ne pas être en mesure d’obtenir  une pièce d’identité. Etant scolarisés,  ils  devront au
moins présenter un certificat de scolarité très récent, avec une photographie, certifiée par le chef
d’établissement d’origine. 

3) Les stages en entreprise  

Les services de l’enseignement agricole ont été à plusieurs reprises confrontés à des difficultés pour
permettre aux jeunes de nationalité étrangère d’effectuer des stages en entreprise. Ces difficultés
sont souvent liées à une confusion entre la situation des jeunes mineurs et celle des jeunes majeurs.
Il convient donc de bien distinguer les deux situations : 
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a. Modalités communes 

Les modalités de présence de l’élève, mineur ou majeur, dans l’entreprise d’accueil sont fixées par
une convention de stage. Etant sous statut scolaire : 

- L’apprenant bénéficie des dispositions de la législation sur les accidents du travail  (article
751-1 du Code rural et de la pêche maritime) pour les dommages qu’il subirait dans le cadre
du stage ; 

- L’élève  stagiaire,  continue  de  relever,  pendant  la  durée  du  stage,  de  l’autorité  et  de  la
responsabilité  du  chef  d’établissement,  ainsi  que  le  rappelle  la  note  de  service
DGER/SDPFE/2017-216  du  10  mars  2017  relative  aux  périodes  de  formation  en  milieu
professionnel, stages et autres séquences en milieu professionnel des élèves et étudiants de
l'enseignement et de la formation professionnelle agricoles.

Les élèves mineurs de nationalité étrangère, quelle que soit leur situation administrative au regard
du séjour, doivent effectuer les stages et les périodes de formation prévus dans les programmes
d’enseignement. L’entreprise n’a pas à contrôler la régularité de leur situation. 

b. Les élèves majeurs

Pour les élèves majeurs, le chef d’entreprise est en droit de demander un titre de séjour régulier. Il
est précisé à cet égard que la carte de séjour temporaire portant la mention « étudiant » permet à
son détenteur de suivre un enseignement en alternance dans le cadre d’une convention de stage
entre l’établissement d’enseignement et le jeune. 

4) Les voyages à l’étranger

En  cas  de  voyage  à  l’étranger,  l’établissement  d’accueil  de  l’apprenant  d’origine  étrangère  doit
s’assurer  du  respect  strict  des  formalités  préalables  afin  d’éviter  des  difficultés  au  moment  du
passage  de  frontière.  Il  est  nécessaire  d’être  en  possession,  avant  le  départ,  des  documents
nécessaires pour permettre à tous les élèves de franchir les différentes étapes du voyage (entrée
dans le pays de destination, passage par les pays de transit, retour en France). 

Les  majeurs  doivent  être  détenteurs  d’un  titre  de  séjour  régulier  pour  envisager  une  sortie  du
territoire.

Le tableau ci-dessous fait  le  point  sur  les documents requis,  dans le  cadre de la  réglementation
actuelle, en matière de circulation transfrontalière et de séjour à l’étranger des élèves mineurs, en
fonction, d’une part de leur nationalité (ressortissants ou non d’un pays de l’Union européenne) et,
d’autre part, des pays de destination. 
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Voyages scolaires à destination…

…d’un  Etat  membre  de  l’Union
européenne 

…d’un  Etat  tiers  à  l’Union
européenne

Avec  des  élèves  ressortissants
d’un  Etat  membre  de  l’Union
européenne

 Accord exprès d’un 
détenteur de l’autorité 
parentale ; la préfecture n’a 
pas compétence pour viser 
la sortie du territoire français
d’un mineur étranger. 

 Un titre certifiant l’identité 
du mineur (carte d’identité 
ou passeport en cours de 
validité). Cette obligation 
demeure malgré la libre 
circulation des personnes

 Accord exprès d’un 
détenteur de l’autorité 
parentale ; la préfecture n’a 
pas compétence pour viser la
sortie du territoire français 
d’un mineur étranger. 

 Un titre certifiant l’identité 
du mineur (carte d’identité 
ou passeport en cours de 
validité) ; se renseigner 
auprès du consulat du pays 
de destination des exigences 
d’entrée et de séjour pour la 
nationalité considérée (visa). 

Avec  des  élèves  ressortissants
d’un  Etat  tiers  à  l’Union
européenne  (réf :  décision  du
Conseil de l’Union européenne du
30 novembre 1994)

 Accord  exprès  d’un
détenteur  de  l’autorité
parentale ;  la préfecture n’a
pas  compétence  pour  viser
la sortie du territoire français
d’un mineur étranger. 

 Un  titre  d’identité  ou  de
voyage au nom du mineur : 

-  Soit  un  passeport  en  cours  de
validité  (ou,  le  cas  échéant,  un
titre  de  voyage  pour  réfugié  et
apatride  délivré  par  la
préfecture*)  accompagné  d’un
document  de  circulation  pour
étranger  mineur  délivré  par  la
préfecture ;  ou  d’un  titre
d’identité  républicain  délivré  par
la  préfecture ;  ou  d’un  visa
préfectoral  de  retour  (un  visa
d’entrée  peut  être  exigé  par  le
pays de destination) ; 
-  Soit  une  liste  collective  établie
par la préfecture valant document
de  voyage  et  visa  d’entrée  (elle
concerne  tous  les  élèves) ;  cette
liste  n’est  pas  valable  pour  les
voyages  à  destination  de  la
Grande-Bretagne ou de l’Irlande. 

 Accord  exprès  d’un
détenteur  de  l’autorité
parentale ;  la  préfecture  n’a
pas compétence pour viser la
sortie  du  territoire  français
d’un mineur étranger. 

 Un  titre  d’identité  ou  de
voyage  au  nom du  mineur :
passeport  en  cours  de
validité  (ou,  le  cas  échéant,
un  titre  de  voyage  pour
réfugié  et  apatride  délivré
par  la  préfecture*),
accompagné : 

-  Soit  d’un  document  de
circulation  pour  étranger  mineur
délivré par la préfecture ; 
-  Soit  d’un  titre  d’identité
républicain  délivré  par  la
préfecture ; 
-  Soit  d’un  visa  préfectoral  de
retour. 
Se renseigner auprès du consulat
du  pays  de  destination  des
exigences  d’entrée  et  de  séjour
pour  la  nationalité  considérée
(visa). 

*Ce document ne permet pas à son titulaire de séjourner dans le pays dont il est originaire
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III. Organisation de la scolarité des élèves 
allophones nouvellement arrivés dans 
l’enseignement agricole

L’obligation d’accueil  dans les  établissements  de l’enseignement  agricole s’applique de la  même
façon pour les élèves allophones arrivants que pour les autres apprenants. Cet accueil commence par
une information claire et facilement accessible qui présente l’enseignement agricole, les droits et les
devoirs des familles et des apprenants ainsi que les principes qui régissent le fonctionnement de
l’établissement. Les parents de nationalité étrangère bénéficient des mêmes droits que les parents
français  (droit  de  vote  et  éligibilité  aux  élections  de représentants  de parents  d’élèves  dans  les
instances de l’établissement). 

1) Affectation dans l’enseignement agricole

Dans le cas d’une première scolarisation dans le système scolaire français, un EANA passe des tests
de positionnement en espace d’accueil par le Centre académique pour la scolarisation des élèves
allophones  nouvellement  arrivés  et  des  enfants  issus  de  familles  itinérantes  et  de  voyageurs
(CASNAV). Ces tests font l’objet d’une fiche de liaison qui est la synthèse du parcours antérieur de
l’élève et du bilan de compétence effectué. La synthèse établie par l’équipe du CASNAV doit être
transmise à l’établissement d’accueil  (article 1 de la Convention de partenariat  dans le cadre du
parcours de formation des élèves allophones nouvellement arrivés en France).

Les EANA déjà scolarisés en classe de 3ème ou de 2nde au sein d’un établissement scolaire public ou
privé sous contrat relevant de l’éducation nationale, et qui en ont émis le vœu, peuvent être orientés
vers un établissement d’enseignement agricole dans le cadre de la procédure AFFELNET. 

Les EANA scolarisés en classe de 5ème ou de 4ème au sein d’un établissement scolaire public ou privé
sous contrat relevant de l’éducation nationale, peuvent être orientés, à leur demande, en 4 ème ou en
3ème d’un établissement d’enseignement agricole. 

Si  l’élève  est  orienté  vers  l’enseignement  agricole,  la  direction  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt (DRAAF/DAAF), en tant qu’autorité académique, doit être destinataire de
la fiche de liaison, transmise par les services académiques de l’éducation nationale, en l’occurrence
les directions des services départementaux de l’Education nationale (DSDEN). 

Les  centres  d’orientation  et  d’information  peuvent  apporter  leur  contribution  à  l’établissement
d’accueil. 

Si  l’élève  bénéficiait  déjà  d’un  dispositif  d’accompagnement  avant  son  orientation  dans  un
établissement  agricole  public  ou  privé  sous  contrat,  l’établissement  d’origine  est  chargé,  en
complément  du  dossier  habituel  de  l’élève,  de  transmettre  une  fiche  bilan  d’évaluation  à
l’établissement agricole d’accueil  intitulée « orientation d’un élève allophone nouvellement arrivé
(EANA) en établissement agricole » (jointe en annexe 1). 

2) Scolarisation dans des classes spécifiques

L’inclusion dans les classes ordinaires constitue la modalité principale de scolarisation. Elle est le
but à atteindre, même lorsqu’elle nécessite temporairement des aménagements et des dispositifs
particuliers. 
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Des  dispositifs  spécifiques  peuvent  être  mis  en  place  :  les  « Unités  pédagogiques  pour  élèves
allophones arrivants » (UPE2A). 

Elles  peuvent,  en fonction du  nombre  d’élèves,  soit  prendre la  forme d’une classe  entière,  soit
constituer des temps dédiés à l’apprentissage. 

Quand cela est possible, un premier temps est dédié au regroupement de ces élèves pour la maitrise
du français dans ses usages fondamentaux. Un deuxième temps est consacré à l’enseignement des
bases de l’écrit, en lecture et en écriture. L’effectif de ces classes ne doit pas dépasser quinze élèves,
sauf cas exceptionnel.

Les  UPE2A  doivent  disposer  de  toute  la  souplesse  nécessaire  à  l’accueil  des  élèves  et  à  la
personnalisation des parcours, organiser les liens avec la classe ordinaire et donc prévoir des temps
de présence en classe ordinaire. L’objectif légal d’inclusion scolaire et d’acquisition du socle commun
de connaissances et de compétences est celui du droit commun et s’applique naturellement aux
élèves allophones arrivants sur le territoire de la République.

Les EANA inscrits  dans un établissement agricole bénéficient en priorité des UPE2A, portées par
l’éducation nationale. Selon les effectifs concernés et selon l’organisation du bassin de formation,
l’UPE2A peut être implantée dans un établissement agricole, dans le cadre d’une convention relative
au  parcours  scolaire  ou  de  la  formation des  élèves  allophones  nouvellement  arrivés  (EANA)  (cf
annexe 2), selon les modalités de la convention de partenariat entre la DRAAF/DAAF et le rectorat,
prévues dans la convention nationale de partenariat signée le 14 décembre 2023 entre les ministères
chargés de l’éducation et de l’agriculture.

A titre transitoire, pour l’année scolaire 2024-2025, seules les UPAE2A pilotées par le ministère de
l’éducation nationale sont autorisées dans le cadre de conventions entre les DRAAF/DAAF et les
rectorats.

L’affectation de l’élève est décidée sur la base de l’évaluation effectuée à son arrivée. Il convient de
distinguer deux types de situation : les élèves ayant été scolarisés dans leur pays d’origine et ceux
non scolarisés antérieurement dans leur pays d’origine. 

a) Elèves ayant été scolarisés dans leur pays d’origine

Les élèves ayant été scolarisés dans leur pays d’origine, sur la base de la fiche de liaison et du bilan de
compétences effectué par les CASNAV, sont inscrits dans les classes ordinaires correspondant à leur
niveau  scolaire,  sans  dépasser  un  écart  d’âge  de  plus  de  deux  ans  avec  l’âge  de  référence
correspondant à ces classes. 

Ils doivent bénéficier d’emblée d’une part importante de l’enseignement proposé en classe ordinaire,
a fortiori dans les disciplines où leurs compétences sont avérées. Un emploi du temps individualisé
doit leur permettre de suivre, le plus souvent possible, l’enseignement proposé en classe ordinaire. 

Parallèlement, pour l’apprentissage du français, ils bénéficient d’un temps dédié : 

- soit en UPE2A si le nombre d’élèves le permet ;
- soit sur un temps spécifique d’enseignement du français prenant appui sur les acquisitions

des  élèves  et  les  contenus  de  formation  dispensés  antérieurement,  dans  le  cas  où  la
dispersion des élèves ne permet pas leur regroupement en UPE2A.

Au total,  l’horaire  scolaire doit  être  identique à celui  des  autres  élèves  inscrits  dans les  mêmes
niveaux. 
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b) Elèves très  peu ou pas du tout scolarisés dans leur  pays d’origine avant leur
arrivée en France

Pour les élèves ayant l’âge de fréquenter le collège, très peu ou pas du tout scolarisés dans leur pays
d’origine avant leur arrivée en France, les UPE2A permettent d’apprendre le français et d’acquérir les
connaissances de base correspondant au cycle III de l’école élémentaire. Il convient de les intégrer
dans les classes ordinaires lors des cours où la maitrise du français écrit n’est pas fondamentale, et
cela  pour  favoriser  plus  concrètement  leur  intégration  dans  l’établissement  scolaire.  Ils  doivent
également pouvoir participer avec leurs camarades à toutes les activités scolaires. 

3) L’enseignement et le suivi des élèves

Au-delà de la première année d’enseignement intensif  par l’unité pédagogique, plusieurs années
peuvent être nécessaires à l’acquisition d’une langue, pendant lesquelles un accompagnement doit
être  assuré ;  la  progression  des  élèves  allophones  arrivants  est  d’autant  plus  grande  que  les
apprentissages sont plus intenses. 

L’UPE2A n’est pas une classe fermée mais une structure qui accueille les jeunes venant d’arriver en
France. Son objectif peut être d’apprendre la langue française ou de rattraper un décalage scolaire. 

Pour  chaque  jeune,  un  enseignant  coordinateur  (voir  IV-  ci-après)  de  l’UPE2A met  en  place  un
parcours personnalisé. L’emploi du temps de chaque élève est personnalisé et évolue au cours de
l’année afin qu’il  puisse suivre le  plus  de cours  possible  avec sa  classe  dès  que possible.  Toute
l’équipe  pédagogique,  sous  l’autorité  du  chef  d’établissement,  se  concerte  et  s’efforce  d’être  à
l’écoute de l’élève et de l’aider à s’intégrer au mieux au sein de l’établissement, y compris dans
l’enseignement  du  français  comme  langue  de  scolarisation  et  de  formation.  Les  contenus  sont
adaptés selon les compétences et capacités du jeune. 

Lors des cours d’UPE2A, les élèves de toutes origines et de tous niveaux de classe sont mélangés. Les
contenus sont différenciés dans le but de leur permettre de maitriser la langue française de façon à
pouvoir vivre en France mais aussi la langue de l’école et ses codes (lexique spécifique d’une matière,
type d’exercice professionnel, règles de l’établissement, etc.). Des visites et projets sous souvent mis
en place pour permettre d’aborder la culture et la langue de façon riche et variée. 

Le fonctionnement de l’UPE2A doit respecter quelques principes impératifs : 

- inscription de l’élève dans une classe ordinaire en respectant le critère d’âge d’un à deux ans
avec la classe de référence ; 

- l’enseignement de la langue française comme discipline et comme langue instrumentale des
autres disciplines ; 

- au cours de la première année de prise en charge, un enseignement intensif  du français
d’une  durée  hebdomadaire  de  12  heures  minimum  est  organisée  avec  des  temps  de
fréquentation de la classe ordinaire où l’élève est inscrit ;

- l’enseignement de deux disciplines autres que le français ; 
- une adaptation des emplois du temps permettant de suivre l’intégralité de l’horaire d’une

discipline. 

Sauf situation particulière, la durée de scolarité d’un élève dans un tel regroupement pédagogique ne
doit  pas  excéder l’équivalent  d’une année scolaire.  L’objectif  est  qu’il  puisse  au plus  vite  suivre
l’intégralité des enseignements dans une classe du cursus ordinaire avec, le cas échéant, un dispositif
plus souple d’accompagnement. Un élève accueilli dans une UPE2A peut donc intégrer, quel que soit
le moment de l’année, une classe du cursus ordinaire dès qu’il a acquis une maitrise suffisante du
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français,  à  l’oral  et  à  l’écrit,  et  dès  qu’il  a  été  suffisamment  familiarisé  avec  les  conditions  de
fonctionnement et les règles de vie de l’école ou de l’établissement. 

Outre l’accompagnement par l’enseignant de l’UPE2A, si la maitrise de la langue de scolarisation de
l’élève, notamment en compréhension et en production écrite, reste insuffisante, l’élève doit pouvoir
bénéficier de mesures d’aide et de ressources adaptées à ses besoins pour progresser et atteindre un
niveau suffisant, compatible avec les exigences des enseignements délivrés dans la classe ordinaire.
Des dispositifs d’aide ou d’accompagnement personnalisé et l’accompagnement éducatif sont des
leviers pour aider ces élèves à acquérir une autonomie linguistique. 

Pour assurer un suivi personnalisé de ces élèves, des contacts réguliers doivent être établis entre
l’enseignant de l’UPE2A et les enseignants des classes ordinaires de l’établissement, notamment si
l’UPE2A est portée par un établissement de l’éducation nationale. 

Un recensement doit être annuellement transmis aux DRAAF/DAAF selon le modèle de l’annexe 3 
(recensement EANA).

Chaque établissement d’enseignement agricole concerné renseigne l’enquête annuelle 
« Scolarisation des EANA » pilotée par la DEPP (Direction de l'évaluation, de la prospective et de la 
performance) du ministère chargé de l’éducation.

4) L’évaluation de la progression des acquis et l’orientation

Dans l’UPE2A, le degré de maitrise du français nécessaire à l’intégration dans une classe ordinaire est
apprécié régulièrement, sans attendre la fin de l’année scolaire. L’orientation doit se construire au
regard des compétences acquises et des capacités de ces élèves. La maitrise encore insuffisante de la
langue française ne doit pas être un obstacle rédhibitoire à une orientation choisie dans la mesure où
l’élève est  engagé dans une dynamique de progrès  en français  langue seconde et  dans d’autres
domaines de compétences.

Les chefs d’établissement et les professeurs principaux doivent être particulièrement attentifs aux
situations  de  ces  jeunes  au  regard  des  procédures  habituelles  de  l’orientation.  Ils  veillent  en
particulier à ce qu’aucune voie ne leur soit fermée sur le seul argument de la maitrise de la langue
française. Ils aident en particulier les plus âgés et les moins scolarisés antérieurement à définir un
projet de formation adapté. 

Les éléments constitutifs du livret scolaire témoignent des progrès accomplis et la validation des
acquis de l’élève. 

IV. L’enseignement du français comme langue 
seconde

Tout  professeur  de  lettres/français  ou  tout  enseignant  bi-disciplinaire  avec  la  mention
français/lettres  volontaire  peut  prendre  en  charge  l’enseignement  du  français  comme  langue
seconde sans nécessité d’obtenir la certification complémentaire en Français langue seconde. 

Tout autre professeur titulaire ou contractuel, sur la base du volontariat, peut prendre en charge
l’enseignement  du  français  comme  langue  seconde  après  avoir  obtenu  une  certification
complémentaire  en  français  langue  seconde.  Cette  certification  est  délivrée  par  les  services
académiques de l’éducation nationale. La formation sur M@gistère est ouverte aux enseignants de
l’enseignement agricole. 
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La  mise  en  place  du  français  comme  langue  seconde  dans  l’enseignement  agricole  par  les
enseignants qui en sont chargés doit répondre aux exigences suivantes :

 Evaluation du besoin du ou des jeunes concernés par le français langue seconde dans le
cadre du suivi par le CASNAV ;

 Demande de  mise  en  place du  français  langue  seconde  et  volume horaire  auprès  de la
DRAAF/DAAF, conformément à l’évaluation réalisée par le CASNAV ;

 Transmission auprès de la DRAAF/DAAF du nom de l’enseignant, de sa spécialité et si besoin
du certificat complémentaire en français langue seconde ;

 Demande de la  DRAAF/DAAF auprès  de la  Sous-direction des  politiques de formation et
d’éducation et de la Sous-direction des établissements, des dotations et des compétences en
faveur de la mise en place du français langue seconde. Cette demande inclut le chiffrage
précis du besoin ; il est précisé si le besoin est ponctuel ou à l’année avec le chiffrage quelle
que soit l’hypothèse.

Le chef d’établissement d’enseignement technique agricole (public et relevant de l’article L813-8)
doit s’assurer, avant toute mise en œuvre, de la validation du projet incluant la prise en charge. A
défaut, elle ne sera pas effectuée.

Selon le cas, la prise en compte de l’activité validée par la DGER se traduit pour les enseignants
volontaires affectés dans les établissements publics et privés sous contrat du temps plein (contrat de
droit public) par : 

o la déclaration dans l’outil GUEPARD ou PHOENIX par le chef d’établissement des heures
supplémentaires effectives sur la base du service fait selon le calendrier communiqué par
l’autorité académique. Cette saisie fait l’objet d’une validation par l’autorité académique.

OU

o si le besoin s’inscrit sur l’année scolaire, et en amont de la validation des fiches de service, il
peut être choisi de saisir le service tel que validé par la DGER dans la fiche de service de
l’enseignant  volontaire.  Une  compensation DGH  sera  octroyée  à  l’établissement  par  la
Sous-direction des établissements, des dotations et des compétences. 

S’agissant des enseignants contractuels de droit privé, le versement d’heures supplémentaires est
réalisé  par  l’établissement  via  la  subvention  dite  de  l'article  44,  part  conjoncturelle  après
transmission  d'un  état  récapitulatif  du  service  établi  par  le  chef  d'établissement  à  l'autorité
académique ou par inscription dans la fiche de service de l’enseignant. 

Pour les établissements relevant du rythme approprié, le service sera organisé afin d’accueillir les
élèves dans des conditions similaires. 

Un ensemble de ressources est disponible sur le site Eduscol

Le Portfolio européen des langues (PEL)réalisé par le Conseil de l’Europe constitue également un bon
support  pour  la  communication  entre  enseignants  afin  qu’ils  assurent  la  continuité  des
apprentissages en prenant en compte les difficultés liées à la langue qui peuvent subsister. 
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ANNEXE 2 :  
CONVENTION TYPE RELATIVE AU PARCOURS SCOLAIRE OU À LA FORMATION DES ELEVES ALLOPHONES 
NOUVELLEMENT ARRIVES (EANA) 
Formation et niveau de classe suivi par l’EANA dans son établissement d’inscription : 
 

  
Entre l’établissement:  
  

Nom de l’établissement dans lequel est inscrit l’élève:  
  
Adresse :   
 
   
N° de téléphone :            Adresse mail :  
 
Représenté(e) par (nom) :                      en qualité de chef d’établissement  
Adresse mail :  
  
Nom du professeur principal:               
Adresse mail :                  N° de téléphone :  
  
  
Et l’établissement dispensant un enseignement de FLS:  
  
Nom de l’établissement : 
 

Adresse :   
 

  
N° de téléphone :                           

        Adresse mail : 

Représenté par (nom) :           en qualité de chef d’établissement  
Adresse mail :  

  
Nom de l’enseignant de FLS :  
Adresse mail :  :  

  

       N° de téléphone :  

  
Relative à l’élève :  
  

Prénom :    
  

          Nom :  

Date de naissance :   
  

Adresse personnelle :  
 

  
Adresse mail : 
      

N° de téléphone : 
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Pour l’année scolaire: 20../20.. et selon l’emploi du temps suivant : 
 

 Matin  Après - midi  

Lundi      

Mardi      

Mercredi      

Jeudi      

Vendredi      

Samedi      

 

 
Vu la délibération du conseil d’administration du lycée en date du ………………………………………………………  
approuvant la convention-type et autorisant le chef d’établissement à conclure au nom de l’établissement toute 
convention relative à la scolarisation ou la formation d’un EANA conforme à la convention-type,  
  
il a été convenu ce qui suit :  

  
Article 1 - Objet de la convention  
La présente convention a pour objet la mise en œuvre, au bénéfice de l’élève allophone nouvellement arrivé inscrit 
en classe de……. dans le collège/lycée………………….., d’un enseignement de français langue seconde (FLS) de 
…….d’heures hebdomadaires dans le collège/lycée……………………….. Elle implique la mise en œuvre d’un 
emploi du temps personnalisé sur une période donnée. Elle permet à cet élève de progresser dans son acquisition 
de la langue française tout en poursuivant son parcours de scolarisation ou de formation dans son établissement 
d’inscription.  
  
Article 2 - Finalité de l’enseignement de français langue seconde (FLS) 
L’enseignement de français langue seconde s’adresse aux élèves allophones nouvellement arrivés (EANA) qui, 
scolarisés auparavant dans une autre langue, ne maitrisent pas ou peu la langue française en tant que nouvelle 
langue de scolarisation, conformément à la circulaire n° 2012-141 du 2 octobre 2012. Ce besoin pédagogique 
spécifique d’enseignement de FLS est déterminé lors du positionnement pédagogique initial effectué à leur 
arrivée dans le système scolaire français ou à l’issue de leurs premières années de scolarisation en France.   
(cf fiche de bilan pédagogique, annexe 1 de la convention de partenariat Dgesco/Dgesr) 
 
Article 3 - Dispositions de la convention  
La convention est signée par les deux chefs d’établissement, l’élève ou son représentant légal s’il est mineur, le 
professeur principal de la classe d’inscription de l’élève et l’enseignant de FLS de l’établissement dispensant cet 
enseignement. La convention est ensuite adressée à la famille pour information.  
  
Article 4 - Statut et obligations de l’élève  
L’élève demeure, durant les temps d’enseignement de français langue seconde, sous la responsabilité du chef de 
son établissement d’inscription.  
L’élève est soumis au règlement intérieur de l’établissement dans lequel il est inscrit. Il est continuellement en 
possession de son carnet de liaison dans lequel son emploi du temps individualisé est notifié.  
L’élève pourra bénéficier de la restauration scolaire de chacun des deux établissements en fonction de son 
emploi du temps et selon les modalités mises en œuvre.  
Les éventuels frais de transports occasionnés par les déplacements entre les deux établissements sont à la 
charge de la famille. Si besoin, l’établissement d’inscription de l’élève peut mobiliser ses fonds sociaux à cette fin. 
 
Article 5 - Assurance responsabilité civile  
La responsabilité civile de l’élève reste sous couvert de l’assurance de l’établissement d’inscription durant les trajets 
inter-établissements. 
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Article 6 - Suivi pédagogique et évaluation de l’élève allophone 
Des échanges réguliers entre l’enseignant de FLS et l’équipe pédagogique - en priorité le professeur principal - de 
la classe d’inscription de l’EANA, permettront d’évaluer les progrès réalisés par l’élève. Un bilan pédagogique sera 
transmis à l’équipe pédagogique par l’enseignant de FLS à chaque période de notation et sera pris en compte pour 
renseigner le bulletin scolaire de l’élève. La fiche bilan de l’annexe 1 pourra tenir lieu de document support 
pédagogique pour ces temps d’échanges et d’évaluation des progrès de l’élève. 
L’emploi du temps de l’élève pourra être réactualisé à chacune de ces périodes en fonction des progrès constatés 
et en concertation entre l’équipe pédagogique de la classe et l’enseignant de FLS. 
Le bulletin scolaire sera transmis à l’enseignant de FLS. 
 
Article 7 - Durée de la présente convention 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et vaut pour l’année scolaire 20—20 –. elle 
ne peut être renouvelée par tacite reconduction. 
 
 
Signatures et cachets :  

  
Le chef d’établissement 

d’inscription 
  
  
  
  
  
  
  
  

Nom prénom :  
  
Le :   

  
  

Le chef d’établissement d’accueil 
en FLS 

  
  
  
  
  
  
  

Nom prénom :   
  
 Le :  

L’élève ou son représentant légal  
  
  
  
  
  
  

  
  
Nom prénom :   
  
 Le :   

Le professeur principal de la 
classe 

  
  
  
  
  
  
  

Nom prénom :  
  
Le :   
  
  

Le professeur de FLS 
  
  
  
  
  
  
  
  

Nom prénom :  
  
Le :   

  

  

  
  
  
  
  



DRAAF Département Etablissement Classe Filière Âge
Inscrit en 
UPE2A

Inscrit en formation langue 
type DELF/DALF/autre Si autre, précisez

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42
43
44
45



46
47
48
49
50
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